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Je m’ocGupoîs d'un long 6c douloureuii;

ouvrage i Je rendais à mes commettants lo

compte que je leur dois de ma conduite
aux ëtats-généraux. Eloigné de ma triste

patrie , sans livres
^
sans notes ,

sans mes
papiers que peut être je ne verrai plus

3^

j’écrivais de mémoire > lentement
,
péni-

blement , cherchant encore , au sein de
l’amertume , à en modérer l’expression*

On vient de m’apporter la lettre écrite au
i^mité des Recherches par de Mira-
beau contre M. de Saint-Priest* Mon îndi*

gnation s’allume
,
mon cœur et ma raison

se soulèvent
;

je suspends mon travail ,

j’entreprends de venger l’innocent 6c d©
confondre le dénonciateur*
Je connais peu M* de Saint-Priest ^ je

n’ai été chez lui qu’une seule fois depuis
qu’il est ministre. Je sais seulement que
son père a défendu le mien jusqu’à la der-
nière extrémité

, et ç’en seroit bien assez
pour que je me fisse un devoir de rendre
au fils ce que j’ai dû au père

;
mais je jure

que j’écarte cet intérêt
, tout sacré qu’il

est* C’est le citoyen que je défends
, c’est-

comme citoyen que j’élève la voix. Quelles
mœurs ^ bon Dieu

! Quel temps
,
que Ce-

lui où l’on ose se permettre une telle ac-
cusation

, et où elle peut causer un seul
moment d’inquiétude ’ Voilà l’idée qui

A
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m^entraîiie , voilà le sentînient auquel je
me dévoue. Je sais à quoi je m^expose.
En attaquant M. de Mirabeau, je suis son
précepte

;
j’oublie jusqu’aux règles de la

prudence : mais je me dis que mon im-
prudence sert l’intérêt public

;
qu’elle ne

compromet que moi
, et je suis prêt à tout.

Chez les Romains libres , chez tous les
peuples qui ont estimé les mœurs et
connu la justice ^ pour peu qu’une accu-
sation fût incertaine contestée , c’était

«ne marche constamment suivie^que de
comparer l’accusateur avec l’accusé. Il

ëtoit tel accusé que son nom seul sem-
blait condamner d’avance , comme il étoit

tel accusateur que le sien notait déjà de
calomnie. Voyons d’abord ce qu’a été et

ce qu’est M. de *Saint-Priest.

M. de Saint - Priest , dès sa première
jeunesse , a servi dans l’armée : il a été

ensuite employé aux négociations et en-

voyé à differentes cours. Il a mérité , dans
l’une de ces deux carrières , la réputation

d’un brave et loyal militaire ; dans l’autre

celle d’un négociateur distingué ; dans les

deux ,
celles d’un homme intègre et ver^

tueux ,
également zélé pour l’Etat et pouf

le Roi. Dans des circonstances périlleuses^

il a montré un grand courage ;
dans des

circonstances dhficiles , il a rendu de

f
raiids services. On ne veut ^as aujour-

’hui que ces services aient été rendus à
la Patrie ,

parce que dans ce tempsdà p

dit le dénpnçiatenr^ (pag, i5) ^ nous n,'a-



3

vîom pas de Patrie. Maïs c’en est trop

aussi de prétendre que pendant i4oo ans

les François n’ont pas eu de Patrie ;
qu®

Bavard , Duguesclin , VHôpital ,
Sully,

Molé, Turenne , Villars ,
Aguesseau ,

Fénelon , n’ont point servi la patrie
;
qu’en*

fin il n'y a de patrie en France que depuis

qu’on y pille les biens
,
qu’on y brûle les

maisons et qu’on y assassine les hommes.
Je n’en tiendrai pas moins compte à M. da
Saint -Priest des services qu^il a rendus à
l’Etat et au Roi , comme de services rendus

à la patrie. Arrivé au ministère , il a em-
brassé les . opinions de M. Necker, a sou-

tenu avec lui la cayse^ populaire , a été
'

comme lui victime des conseils , qui ,

pendant quelques jours , ont surpris la

yertu du Roi. L’Assemblée Nationale a dé-
claré que M. de Saint-Priest avoit emporté
Vestime et les regrets de la nation, EU®
lui a fait adresser une copie de cette dé-
claration

; enfin elle alloit supplier le Roi
de le rappeller avec M. Necker et M. de
Montmorin^ lorsque ce vœu a été prévenu
par Sa Majesté. Du reste ^ le caractère moral
de M. de Saint-Priest ne déshonore point
son caractère politique. Ses mœurs sont
douces et pures , sa probité intacte & sé-*

vère. J’ai la foiblesse
,

je l’avoue de
compter cela pour quelque chose ^ mêm®
dans un homme public. J’admire les La-
cédémoniens lorsqu’ils imposent silence à
un malhonnête homme qui leur conseill©'

une loi sage
, et lorsqu’ils ordonnent à un
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citoyen vertueux de faire la même propo-
sition , afin de pouvoir l’adopter. Les La-
cédémoniens n’auroient pas fait taire M,
de Saint-Priest.

r A tous ces titres réunis
,
à Fambassade

de Constantinople dans laquelle M . de
Saint-Priest a si bien mérité de l’Etat ^
au ministère dans lequel il a été estimé

,

regretté y 7'appellé par la Nation
,
M. de

Mirabeau oppose fièrement le Oonjon de
Vincennes et son très- long séjour dans les

prisons d^Etat^ Je suis payé plus que tout
autre pour croire aux accusations calom-.
nieuses

,
aux détentions injustes : mais si

la prison n’est pas à elle seule une preuve
de crime , elle n’est pas non plus à elle

seule une preuve de vertu. Sans doute on'

peut dire
:
j^ai^été accusé

y emprisonné ^

condamné ,
et cependant j^étais innocenty

et cependant je n^ai jamais cessé d^être

'Vertueux. Mais celui-là feroit un étrange

raisonnement, qui dirait : Fanimadversiojz
paternelle s^est appésantie sur moi ^ mon
épouse m^a rejetté avec horreur \ mes hôtes
ont crié à la violation de Fhospitalité ;

Vautorité provoquée par mafamille y m^a
séparé de la société

;
les tribunaux aimés

de la loi ontprescrit mapersonne etflétri

mes écrits : aonc^je suis un homme ver-»

tueux y doncje suis un bon citoyen.

M. de Saint-Priest n’est pas le premier
ministre populaire qu’ait dénoncé M, de
Mirabeau.
. Nous Pavous tous entendu ^ au milieu
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de rassemblée nationale
; lors du premier

rapport fait par le comité des subsistan-

ces ,
annoncer avec solemnité une accusa-

tion capitale contre M. Necker. Il ne
s’agissoit de rien moins cpie d
visionnement facile & peu coûteux ,

offert

à la France par le ministre des Etats-Unis

d’Amérique
,

et refusé par le ministre

François
,
qui aimoit mieux chercher ail-

leurs des approvisionnements difficiles et

ruineux. M, de Mirabeau avoit les preu-
ves toutes prêtes

; il ne demandait que
â4 heures pour les rassembler. Une lettre

adressée par le ministre des Etats-Unis à
un membre de rassemblée nationale est

venue renverser Faccusation et eette fable
mal tissne. La- lettre a été montrée à M,
de Mirabeau; on lui a donné le choix de

nn désaveu ou d’essuyer un démenti,
et ’M. de Mirabeau s'’est rétracté.

En le voyant tonrmenté de cette 'soif

d’accuser les ministres
,
en réfléchissant

à tons les moyens qn’il employé pour co-
lorer ses^délations de l’intérêt public , en
comptant les partisans nombreux que ce
mot imposant rallie autour de lui , ou
se rappelle involontairement ce que dit

Spelman de certains partis qui se forment
dans les assemblées politiques contre les

agens du gouvernement. Le gros duparti
ne cherche réformer ce qu^il croit

un abus du pouvoir ; les chefs n^en veu-^

lent qu^aupouvoir. Le parti s irrite contre
les choses^ les chefs , les gerfonnes. Four
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satisfaire le parti
y
Unefaut que changer

de mejures : pour contenter les chefs ,
il

faut changer le ministre {f).
Je ne m’engage point à suivre M. do

Mirabeau dans toutes les sinuosités de sa
marche ; je vais au but y je distingue
deux parties dans son accusation, les

faits et les principes

^

je commence par le*

faits,

FAITS-

Dans la séancce du lo octobre , TAs-
semblée Nationale s’est occupée des mou-
vemens populaires

,
qui depuis trois mois ,

se renouvelloient
,
pour ainsi dire

, pé-
riodiquement

, et toujours ,
comme l’ob-

serve ou comme l’avoue M. de Mirabeau,
à l’approche de certains moments. Pem
dant qu^on examinoit ou qu’on cherchoit
la cause , les effets et le remede d’un si

grand mal , les journées du 5 et du 6
sont venues se présenter au souvenir et

au patriotisme de M. de Mirabeau. Ce qui
l’a frappé dans ces journées , ce qui lui

a paru devoir être dénoncé au comité
des recherches, ce n’est pas cette suite

d’attentats que nous voudrons un jour et

que nous ne pourrons pas arracher de
notre histoire; ce n’est pas le palais du

[i] Voyez le Discours de Spelman sur la meil-

leure forme de Gouvernement possible
,
en tête de s*

traduction.
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roi forcé , une armée d’assasins Tinondant:

de sang
,
de braves et infortunés gardes*»

du'Corps égorgés sans se défendre , et dé-^

chirés sur le seuil des apartemens royaux,,

une reine dont le malheur et le courage
auroient dû attendrir la férocité même,
courant à travers les massacres se réfugier

dans le sein de son malheureux époux ;

un Roi enfin , le meilleur des Rois , re-
^ cueillant dans cet instant

,
pour prix de

sa. confiance et de son abandon volon-
taire, ce que les plus çruels tyrans n'onC
jamais éprouvé : ce n'est pas là ce qui oc-
cupe M. de Mirabeau. De toutes les cir-

constances qui ont marqué à jamais ces
deux jours dans les fastes\ de Tunivers ,

là seule que M. de Mirabeau se rappelle ,

la seule qu'il cite-, la seule dont il s'in-

digne , c'est un prétendu propos adressé
par un ministre à ces femmes qui le jour
demandoient du pain , et qui la nuit ont
demandé du sang. Il ne lui vient pas même
dans l'idée que ce propos , fût-il vrai

, fût-

il inconsidéré , le trouble , le tumulte ,
l'attente de 20 mille hommes armés , le

danger du Roi rendent plus qu’excusable ,
rendent intéressant le ministre qui voit la

porte de son maître déjà assiégée par la

sédition, et qui ne songe qu'à le justi-

fier. l'impitoyable délateur ne voit rien
de tout cela

, il dénonce le propos ; il de -4

mande que le comité des recherches en
informe

; il ne voit de crime que ce pro-
pos, de coupable qu@ qu'ü prér

tigad r^yoif tenu.
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Je n*ai pas dit que M, de Saint-Priest
eût tenu ce propos

, écrit M. de Mirabeau
à la page 14 de sa nouvelle lettre. Mais
il venoit d’écrire à la page 4 et à la page
6 ;

j^ai imputé ce propos à M, de Saint*
Priest. Lequel croire ? A u reste

, à cette

meme page 4 >
il prétend répétér les pro-

pres termes dont il s^est servi dans Ik dé-

nonciation
;
je iri^en tiens à ceux-là

, et

je les transcris.

La notoriétépublique accuseM,deSàint-
Priest d^avoir dit à /aphalange de ces

femmes qui demandaientdupain : quand
'VOUS aviez un Roi ,

vous aviez diLpain ;

aujourddiui vous en avez douze cens ^

allez leur en demander Je requiers que
le Co?iiité des Recherchesfoit chargédéin--

former de ce fait,

Voilà donc les termes dont JM, de ML*
rabeau dest servi le lo octobre , fi l’on en
croit ce qu ’il écrit le 3 i. On voit sur quoi
il se fonde pour échapper de à la qualité

d’accusateur , & au danger de répondre
de l’accusation. Il n’a point dit

:
j’accuse

M. de Saint Priest ; il a dit : la notoriété

publique accuse M, de Saint-Priest
\
voilà

son argument et* sa sauvegarde : il a ^ en
vérité , bonne grâce à réprocher ensuite à

M. de Saint-Priest de prendre une latitude

très-vague (page 15) dans ses réponses ,

quand lui-même en a pris une aussi indé-

finie dans sa dénonciation , et quand la

prudence prescrit à celui qui se défend ce
que rhoimeur ne permet pas à celui qui

attaque

J
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mtàque. Maïs avançons* Il n’est pei:*soiiîiê

Bans doute qui ne tienne pour certain qüe
Mi de Mirabeau à accusé M» dé Saint*

Priest d’avoir tenu le propos que notiâ

Venons de lire. Premier fait.

M. de Sàint-Priest a écrit aii Coftiité dés

îlecherches ^
à nié le propos , â déclaré

qu^il étoit CO/ilrouvé , à défié qu’on pi^d*

duisît des témoins qui osassent dire qu’ils

l’avoient entendu. Second fait.

Le Dénonciateur est obligé d’avôuér quo
lé Ministre n’a pas tenu ce propos j quô
c’est Uii autre gui Pa tenu. Il désavoue
son accusation formée contre M. de Saint-*

Priest ;
comme il àvoit désavoué son ac-

cusation annoncée contre M. ÏSTecker.M* de
Mirabeau se promené de ministère en mî*
nistere j dé délations en délations > de dé-

mentis en démentis
, et de rétractions éil

rétractions. Troisième et dernier fait*

Voilà , dans la vérité , à quoi se réduit

toute l’affaire. M. de Mirabeau a accusé
M* de Saint»Priest : M. de Saint Priest a
nié l’accusation et défié l’accusateur î

de Mirabeau s’est rétracté*

On croit que tout est fini , ét tout va
commencer.

M. de Mirabeau foritié pathétiqueniélîl

le désir que tout citoyen soit innocent
p ét

Bur*toüt célui-là qu’il a dénoncé
(
page 5 ) t

mais c’est pour déconcer celui-là mêmé
une seconde foi^. Upeut p

ditdl , (tjout&t
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nn fait important à la justification de jM*

de Saint-Priest , et sa conscience, ne le

taira point: cela veut dire qu’il a ourdi
une nouvelle trame contre M. de Saint-

Priest , et que la délation n’est pas encore
à bout de voyes. Il y a dans toute cette

page un ton d’hypocrisie auquel on ne peut
tenir, une fausse douceur qui est plus ef-

frayante mille fois que le dernier degré de
fureur : elle fait mal cette page ^ on se hâte
de la quitter.

M. de Mirabeau nous apprend qu’il a
fait après avoir accusé M. de Saint-Priest ,

ce que tout autre auroitfait avant de l’ac-

cuser.' Il a voulu remonter jusqu^au pre--

mier auteur dupropos (pag. 5 ) / il a trouvé
que cepropos avoit été tenu àpeu près
dans les mêmes termes dont il s *etoitfervi ,

T&ais par un autre que le JMinistre^

Apeuprès dans les mêmes termes
, mais

pdf un autje l Ainsi il y a tout à la fois

différence dans les choses et dans les. per*
sonnes.

Pourquoi donc ce double changement?
On va le voir. Voici le nouveau plan d^
M. de Mirabeau/q^ui se déployé.

Ce discours qu'^il avoit prêté au Ministre,

il va le mettre dans la bouche de plusieurs

personnes
(
page 8 ) ;

ce seront des qui-

dams ainsi pour cette fois ni démentis k
craindre

,
ni rétractation à faire. On peut

faire dire à des personnes inconnues tout

ce qu’on veut
; ainsi il n’en coûtera pas

plus do changer les expressions et mêm©
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le séns du discours ,
que d’en changer Fau-

teur ; on cherchera ce qu’il y aura de plus

incendiaire , de plus propre à irriter TAsr

semblée Nationale , et ce sera là ce qu’au-

ront dit ces personnes. Elles auront parlé

en présence du Ministre ( page 6 ) dont

le crime alors ne sera plus d’avoir tenu

ce propos y mais de l’avoir entendu dans

un coupable Jilence pag. 7. Le Ministre

aura tenu lui-même uji nouveau propos

innocent au premier abord , mais qui rap-

proché du propos des quidams , aura si-

gnifié en termes mesurés et droitement com-
binés y pag. 9 , ce que celui-ci exprimoit

^am ménagement
^

derniere

analyse les deux propos .ne serontpas
précifément la même cnose y pag. 5 ,

mais
ils différeront très-peu au fond. Enfin les^

propos séditieux des quidams, liés à celui

du Ministre
, et autorisés parson silence y

auj'ontpermis au peupley
etceci sans doute

est un grand crime ,
de confondre les

désirs des ennemis de VEtat avec les vœux
du Gouvernement

y pag. 10. Cependant •

la première accusation rétractée ayant né-
cessairement jetté de la faveur sur la se-

conde
, il faudra , en produisant celle-ci ,

l’étayer de quelqu’ombre de preuve. Il y
aura déjà un témoin tout prêt , dont on
lira d’avance la déposition sans le nommer^
page 7 , et qui ne se compromettra point

,

parce qu’il ne citera que les quidams pour
le discours' séditieux , et ne prêtera au'

Ministre, qu’un discours innocent > laissant



à M, de Mirabeau la charge d’en faire sortir

lin crime. Un autre témoin aura entendu
M, de Saint-Priest faisant chez lui Yaveu
que le discours séditieux avoit été tenu
^11 sa présence

,
pag, 7 ,

et ce témoin nô
çera point du -tout embarrassé de l’idée

de violer l’hospitalité , en faisant servir

è la charge de M, de Saint-Priest ce qu’il
• • -* T • *1

ra lui avoir entendu dire dans son
intérieur; et de degrés en degrés on ar-

:irivera jusqu’à prononcer le mot technique ,

mot irrésistible éYAristocratie , page
:i4 ,

qui viendra frapper le Ministre du
dernier sceau de réprobation , et la cita-

tion de Spelman reviendra ; et qui sait à
quel genre de malheurs nous ne sommea
pas aujourd’hui condamnés ii) ?

Tout cela fait frémir^ tout cela paroît
insensé, mais tout cela est.

Or je dis , moi ;

Que le premier propos prêté au Ministre
celui enfuite prêté à plusieurspersonnes^

5ioïi-feuiement ne font pas àpeu près dans
' mêmes termes^mdiïs différents essentiel-

ment entre eux pour la forme & pour le

ïbnd, ^

Qu’aucun des deux n’a ni ressemblance
lii liaifoiî avec le fécond attribué aut

Ministre,

Que quand tous les faits nouvellemeait

ppfés feroient vrais & prouvés ^ lé Minifi

(t) Le décret du 7 u’avoit pas été prévu*
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tre n’auroît pas encore eticonfu Tombra
d’un reproche.
Qu’enfîn ces faits paroissent évidem-

nient controuvés , & ne peuvent ,
fous

aucun rapport , motiver une information

du Comité des Recherches.
10. Le premier propos prêté au Ministre

êc celui prêté aux Quidams, différent pour
la forme & pour le fond.

Il na faut que les montrer Tun à côté

de l’autre pour le prouver.

Premier propos attribué Propos attribué à plu-

au Ministre et rétracté. sieurs personnes.

Quand vous aviez

un Koi , vous aviez du

pain ; aujourd'hui vous

en avez douze cents ,

allez-leur en demander»

( Page 4 de la lettre de

M. de Mirabeau. )

On vous trompe. Il ne

fautqidun Roi. 1/Assem^
bléeNationale vous égare.

Pour nous , nouspartage*

rons toujours tout ce que
nous avons avec vous. Nos
fortunes sont les vôtres ,

et nous périrons pour vous
défendre contre les enne-

mis du bien public, ( p» S
de la lettre de M. de Mi-
rabeau* )

Fâut-il dîfcuter pour prouver que cet
deux propos ne font pas àpeuprès dans
les même^ termes

, qu’ils n’offrent pas le

-même fens
;
que tel homme , dans un mo- ’

ment de trouble
, est capable de tenir un

propos inconfîdéré, qui ,
dans aucun inf-

tant, ne le fera de tenir un propos crh
ïoinel ? J*en ai déjà trop dit ; mg. première



propofitiôïl üô demandoit qu’à être pré-^

îëntëe,

2°. Ces deux propos n’ont ni ressem*
blance ni liaison ayec le second attribué
au Ministre.

Hâtons-nous de rapporter celui-ci, tandis
gue les deux autres font encore préfens
à Tesprit.

*

Second propos attribué au Ministre*

"ii.T.... C^est du pain que nous voulons , a dit une de
ces femmes. Le Ministre a répondu : Le Roi ne peut,
dans ce moment^ vous en donner, Paris n*a pas
voulu de troupes ; si vous en aviez eu pour escorter

vos convois
,

ils n*auraient pas manqué. Lorsque le

Roi pouïvoyait la ville de Paris y les subsistances
ne manquoient jamais ^ aujourd’hui qu’il ne s’en

Tuêle plus
, vous voyez où vous en êtes [

Page 8 de
la lettre de M. de Mirabeau. ]

Lecteurs
, comparez. ,

et dîtes si ce troi-

sième propos a rien de commun avec les

deux premiers. Les uns ne parlent que
de l’assemblée nationale ,

l’autre n’en dit

pas un mot .-Ce n^’est pas évidemment l’as-

semblée nationale qui se mêle aujour-

d^hui de pourvoir Paris
; ce -n’est pas

sûrement rassemblée nationale qui empê-
che que le Roipuisse s en mêlera ce n’est

donc pas Rassemblée nationale que le dis-

cours attribué au ministre pouvoit mettre

on opposition avec le Roi.

3^. Quand tous les faits nouvellement

posés seroient vrais et prouvés ^ le ministre
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Si’âuroît pas encore encouru Nombre d’un
reproche.
Admettons ces faits pour un instant. Je

h*en crois aucun
,

je les suppose tous ,

et je raisonne dans cette supposition.

M. de Saint-Priest , si Ton en croit le^

dénonciateur , est coupable par son dis-

cours et par son silence.

Coupable par son discours , c/o/iZ M. da
Mirabeau fe flatte que /e véritable sen$
échappera point au comité

, page 9 ,

Le véritable sens l il s’en présente
donc un autre ? n échapperapoint ! Celui
que M. de Mirabeau y trouve ‘ne se pré-

sente donc pas naturellement l il faut

donc de la finesse pour le saisir ? Ainsi
les premiers beaux jours de la liberté

Françoise seroient marqués par une ins-

titution ,
qui date de Tibere chez les

Romains ^ par une institution criminelle ,

fondée sur Fart d’interpréter un discours

et d’en découvrir le sens caché !

Reprenons toutes les phrases de ce dis-

cours, que nous supposons avoir été tenu
;

voyons si le ’sens naturel n’est pas le sens
véritable , et s’il est possible d y trouver
un crime ^ car M. de Mii’abeau a pro-

noncé le nom de crime
,

il a même dit

un grandcrime
,
page 10.

Le Roi nepeut dans ce moment vous don-»

ner depain Assurément c’étoit dire une
grande vérité. La preuve que le Roi ne pou-
voit plus donner de pain

, c’est qull n’en
donnoit plus

\ c’est qu’il s’étoit épuisé en re-
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cherches ; ©n inquiétudes } en dépenses #

pour en donner tant qu’il l’avoit pu
;
& eô

qu’on fait dire ici par M. de Saint-Priest ^

le Roi l’a répété lui•même à toutes ces fem-
ïneSj,rorsqu’il a voulu qu’elles fussentUdmi-
ses dans son intérieur. Il l’a répété avec des
regrets fi touchans , avec des paroles fi pa-
ternelles

,
qu^il est inconcevable que tous

les cœurs n’ayent pas été amollis & tous lés

bras désarmes. L’histoire , Lhistoire fera

raison de tous ces complots abominables ,

de ces machinations infâmes
, par lesquel-

les on étoit parvenu à dessecher dans des
âmes autrefois fi douces jusqu’au dernier
germe de senfibilité & d’humanité.

Paris apoint voulu de troupes. Si vous

en aviez eu pouf escorter v&s convois^ ils

n auroient 'pas manqué, . . . M. de Mirabeau
tonne en répétant ces paroles. A l’en croire

cc le ministre n’a pas craint d’attribuer tous

les maux du peuple au renvoi des trou-

pes^ à cet acte solemnel du courage & de
» sagesse de l’Assemblée Nationale auquel
35 nous devons notre salut >5. Mais ce mi-
nistre s’étoit opposé constamment à la ve-

nue de ces troupes. Mais les mêmes con-

seils qui avoient fait venir les troupes ,

avoient fait éloigner le Ministre. Mais il

avoit été
, à cette occafion ^ honoré de mar-

ques d’estime et de regret par l’Assemblée

Nationale. Comment donc croire et qu’il se

soit élevé publiquement contre le renvoi

des troupes , et qu’il aitvoulu inculper l’As-

semblée Naûoa^e pour ce renvci ? N’y n-
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t-îl donc pas line différence entre iinè àtm

mée J
dont la seule approche répand 1 ''in-?

qmétiide et un petit nombre de détachement
qui assurent la tranquillité en escortant

les convois.^ N’aurait-on pas offert quelques
corps à paris dans les derniers temps où plu*

sieurs villes en ont demandé, Paris et enco«^

re inquiet né les aurait^il pas refusés ? Paris

h’avait' il pas envoyé une députation pour
s’opposer à l’arrivée du régiment de Flan-*

dres que Verlailles demandoit ? tout celài

ne suffit-il pas pour faire dire ; paris ria
point voulu de troupes ?

Lorsque le Roi pourvoyoit Paris ^ le&

fub/ih:ances ne m,anquoient jamais,,,,,,»,^

Je défie M. de Mirabeau lui-même de nier
cette vérité ^ et de soutenir que dans un©
sédition où l’on accusoitlè roi

, ce fût un
tort au Ministre du Roi de le justifier.

Aujourd’hui qriilne s'en mêle plus^,,»i

Autre vériténon moins simple à articuler i
puisqu’on venoit s’adresser au Roi^ comme
s’il étoit seul à s ^en mêler.

Fous voyez oh vous en êtes,.^. C’est ici

que triomphe le dénonciateur : ce sont sur*

tout ces paroles dont il espere que le vêri^

table sens ri échapperapoint. Il ne s^en re«

pose pas sur l’intelligence du comité ; il les

explique lui-même. Oui^ ministre au moins
imprudent^ s’écrie-t-il,

( p.9) nous savons
oh nous enfommes î et il range à Pinstant M.
de Saint-Priest parmi les ennemis de lacau^
$e publique

, à laquelle cependant il s’est

immolé, (ibid). il lui reproche dopposer
-

' C



€iux hlenfaits d^une bonne constitution les

maux passagers auxquels nous Jommes
expofés pour la conquérir ^ comme si la
plus orageufe liberté ne valaitpas mieux
quun honteux etpaisible esclavage. Puis
vient nn rapprochement d’une bonne foi

et d’une logique admirable, par JequelMa
de Mirabeau lie ensemble le propos du
ministre

, rarrivée du régiment de Flan-
dres

,
la crainte de nouvelles troupes, et

ces orgies imprudentes qui venaient
y
dit-il,

de manifester des desseins coupables , ou
cLu moins des vœux téméraires.

Je rétorquerai bientôt contre le dénon-
ciateur sa violente apostrophe ; ce n’est

pas encore le moment. J’ignore si la fa*

mine , si les incendies et les assassinats ,

si les journées du 5 et du 6 octobre
,

la faculté d’établir un procès criminel sur
un discours interprété, sont rangés parM.
de Mhabeaii parmi les bienfaits d^une
hof iie constitution

,
ou parmi les orages

de la liberté ,
sur-tout quand nous n a-

vions plus rien à conquérir et quand tout

nous étoit donné. Je ne vois pas c©
qu’il y a de commun entre le propos tenu
par M. de Saint Priest le 5 octobre et l’ar-

rivée du régiment de Flandres, demandé
par le comité de Versailles dix jours au-
paravant. Je ne conçois pas comment on
ose dire que de nouvelles troupes étaient

à cj'aindre
,
quand il est démontré qu’au-

cune troupe ne peut plus servir contre la

libertés Enfin ^ eu étant bien éloigné de dé-



fendre ces prétendues orgies
, que j^aî été

ie premier à blâmer
,

et que je trouve eu
en efFet ^ imprudentes

, quoique très*^

calomniées, jevoudrois cependant qu’on na>

6e donnât pas une telle latitude dans les ac»

Ctisations
,
qu’on n^y présentât pasdesaltcr»

natives du tout au rien , et que d’une part

l’envie de noircir , de l’autre l’habitudô de
6e rétracter

, ne lissent pas dire de ceux
qu’on accuse

,
qu’ils ont manifesté des des^

seins coupables y ou dii moins des vœuæ
téméraires

,

Mais il fau droit s’arrêter à cha-^

que mot

,

si l’on vouloit tout dire. Je re^

viens aux dernieres expressions proférées ,

dit-on
,
par ie ministre / je les commente à

mon tour , et voici ma paraphrase^ voici

le véritable sens que je trouve dans ces
?riots .* vous voyez oh vous en êtes.

L’approvisionnement
,
les subsistances

du Royaume sont des objets d’administra^

îion & appartiennent au pouvoir exécutifV

L’Assemblée Nationale qui l'ait les loix de
concert avec le Roi

,
a reconnu & décrété

que le pouvoir exécutif suprême résidoit

exclusivement dans la main du Roi . On
n’obéit ni au Roi ni à l’Assemblée. Quand
le Roi exerçoit ce pouvoir exécutifsuprême^
il embrassoit d’un coup d’mil ,

toutes les

parties de son vaste empire. Il savoit dans
quel endroit on n’avoit que le nécessaire ,

dans quel on ne l’avoit pas , & dans quel
on avoit le superflu. Ce qu’une Province ^

ce qu’une Ville avoient de trop, il ie versoit

celles <jui u’avoiut pa,§ ^ con>*



îîie îl y avoît «n centre stir lequel on sé
reposoit , cpinme il y avoit confiance &
soumission , Tune voyoit entrer avec re-

Connoissance ^ Fautre voyoit sortir avec
sécurité, toutes laissoient passer sans obsta»

des. Aujourd’hui que le Roi n’exercç plus
cepouvoir exécutif; aujourd’hui que chaque
Province, chaque Ville & presque chaque
fauxbourg s’isolent

;
aujourd’huy qu’il y a

dans une même Ville vingt Républiques
différentes , qui s’emparent à l’envie de
tous les pouvoirs législatif

,
exécutif

,
judi-

ciaire ; tout le monde se méfie ^ tout le

inonde se craint, ( .eux qui ont du superflu

voient dans l’avenir le moment où ils n’au-

ront plus le nécessaire. Ceux qui manquent^
se trouvent placés entre la famine & 1^'

violence. Au lieu de se secourir on se dé-
pouille. Les grains destinés ‘ pour un en-

droit sont retenus dans un autre. Vous
avez tous les jours des convois arrêtés ,

vous en avez eu de pillés. Le désordre
s’est établi jusques dans vos murs : on y
à vu la prodigalité ,

compagne de la detrés-

se : vous avez eu plus Aé grains dans vos
inarchés & moins de pain dans vos maisons.
Enfin dans une année de disette , le ,Roî

vous a nourris
, & après une récolte abon«

dante , vous mourez de faim ; vo^ez ' oîc

vous en êtes ».

M. de Mirabeau a donné fon çom-
ynen taire

, & j’ai donné le mien / ont

choisira. Sans doute M. de Saint-Priest

,

a tenu le propos , a comparé deutp
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époques ! maïs apparremment que M. dd
Mirabeau ne nie pas que ces deux épo-

ques soient très-difîérentes ,
apparemment

qu’il ne nie pas qu^’il y ait anjourd’liuî

beaucoup de désordres ; & quand il éta-

blit qu’on ne peut pas se plaindre da
ces désordres sans attaquer l’assembléa

Nationale , c’est lui qui la blasphème ,

car c’est dire que tous les désordres
sont arrivés par l’assemblé nationale.

J’ai justifié le discours de M. de Saint-

Priest ; en supposant qu’il l’ait tenu. J’au-

rai bientôt justifié son silence , en fup-

posant qu’il l’ait gardé.
‘ J’aurois cru que c’étoit beaucoup faira

que d’aller jusqu^où avoit été Tibere , en
interprétant les discours pour en faire

un crime capital : mais M. de Mirabeau
le dépasse

, en interprétant jusqu’au si-

lence.

Un mot va me suffire. On ne me
niera point qu’il est un silence d'’impro-

bation comme il en est un d’approba-
tion. Je place M. de Saint-Priest entre
un despote parlementaire et un des-
pote monarchique. Le despote parlemen-
taire lui dira : ce On a attaqué devant vous
l’assemblée nationale

, et vous avez garde
le silence ; c’étoit approuver ce qui se
disoit

; c’étoit permettre au peuple de
penser que le désir des ennemis de
tat se confondait

, avec les vœux du gou*
vernement » Le despote monarchique lui
dira .• On défendu devant vous con-
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îre rassemblée natîonaîe , et votis ave^
gardé le silence ; c’é'coit désavouer c@
qui se disoit : c’étoit permettre au peu-
ple de penser que le désir de mes en»-

3nemis se confondoit avec les vœux mê-
ïne de mes ministres. 5> Bradsha'w d’une
part

, et Henri YH! de l’autre ,
auroient

ainsi raisonné
;

et voilà où l’on arrive

avec l’art d’interpréter ^ et de forger des
crimes. J’ai tout dit sur cet objet.

4°- Je n’ai plus d’intérêt à ma qua-
trième proposition. Qii’importç que les

faits paroissent évidemment controuvés ,

puisque
, même en les supposant vrais ,

il

est démontré que le ministre n’auroit

pas encore encouru l’ombre d’un repro-
che. Sans doute sa lettre doit faire foi ;

îl y a exposé ' les faits ^ il y a rendu
compte de ce qu’il avoit dit

:
peut-on hé-

siter entre M. de Saint- Priest qui affirme

si/r son honneur y et M. de Mirabeau qui
accuse encore quand il vient de se ré-

tracter ? Et toutes ces variations ! et

cette nouvelle édition du premier pro-
pos

,
qui change tout-à la-fois de forme ^

de sens et d’auteur ! et ces personnes
inconnues qu’on introduit sur la scene 1

et ces phrases oratoires qu’on met dans
leur bouche I et ce témoin unique ,

subs-

titué à une notoriété publique
,

qu’un
instant a fait évanouir ! et cette combir
liaison de deux discours , l’un criminel j

l’autre innocent , rapprochés et confondus»

par riftterprétaÛQa î et tout ce que nou§



avdnâ vti enfin ! Jamais fable fnt-ellô

plus révoltante ! Le comité des recher-

ches
,
établi pour la tranquillité des Ci-

toyens
ÿ
ne deviendroit il pas leur effroi ,

si , sur une accusation qui n’a pas été

mieux étayée publiquement
,

il se per-

znettoit une information secrette.

Mais voici deux nouveaux griefs. Accusé
pour avoir parlé ^ accusé pour s’ôtre tû ,

M. de Saint Priest l’est encore pour avoir

écrit. La lettre par laquelle il s’est justifié ,

fournit à M.' de Mirabeau deux nouvelles

accusations,

La première phrase dénoncée estcelle-cî;

aurais efpéré qu 'on aurait cru moins //-

gérejnantJ'ur mon compte y unpropos choisi

dans ce qui s^est cfit de plus trivial >
depuis quelques jours

,
par les gens qui

voulaient eæciter^ le peuple contre h'As-
semblée Natiojmle,

M. de Mirabeau lie cette phrase avec
les événemens du 5 , et aussi-tôt il voit un
crime

,
un coup|ible

,
la preuve de l’un ,

l’aveu de l’autre. Il y avoitdonc une cons-
piration ! un projet tenté deç)uis quelques
jours ! La commotion du 5 etoit donc di-

rigée contre l’assemblée nationale î Le Mi-
nistre la savoit I II ne la dévoile pas , il

ne la prévient pas ! C’est lorsqu’elle s’est

opérée cju’il en parle ! Il en parle de ma-
niere à fournir de nouvelles armes aux sé«

ditieux ! Voilà M. de Saint-Priest coupa-
ble de tout' ce qui s’est passé le 5 , le 6 ^
et dansThomble nuit qui a séparé ces deux
jours*



Maïs fe flemande ^ si M. de Saînt-Pnesf
èst coupable

,
qui de nous ne Test pas f

Certes y je sais
,
moi, qu’iî y a des gens

qui ont voulu exciter le peuple , non pas
depuis quelques jours

y
mais depuis très-

long-tempsy non pas simplement par des
discours y mais par des écrits’, des émis-
saires , de Targent y non pas contre VAs-
semblée Nationale

, mais contre le pre-

mier Repréaentant de la nation
, contre

ses plus chers intérêts
, contre son auto-

rité la plus légitime , la plus essentielle à
tiotre liberté

,
car c’est par là que je là

prise. Ce que je sais à cet égard
,
je Faî

su en traversant les rues et les places pu-
bliques

,
et en y entendalit des discours

qui faisoient horreur et pitié. Je Fai su
en lisant ou des imprimés séditieux, ou
des écrits anonymes qui m’étoient adressés^

et que je me hâtai de dévouer aux flam«

mes. Je Fai su , en un mot, comme tout

le monde Fa su
,
par les faits.

Mais j’ai vu la foule excitée y et n’aî

pu la contenir,* j’ai ignoré le nom des
gens qui excitoienty et n’ai pu les dénon-
cer. Si par la suite j’ai cru en connoître ^

je n’ai pas eu de quoi les convaincre.
Ainsi, je me suis vu et me vois encore
réduit à gémir

,
à me taire et à me rési-

gner
,

jusqu "'à ce qu’il m’arrive ou des
instructions ou des preuves. Que Fon m'’ac-'

cuse aujourd'hui d’avoir tenu un de ces
discours que j’ai lus ou entendus, un de
c^ux qui m’auront inspiré autant de mé-
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pris que d^indîgiiatlon , bien certainement
je repousserai cette imputation , comme
M. de Saint-Priest a repoussé celle dont
il étoit Tobjet

;
et je ne croirai pas , excu-

ser^propager , défendre un propos ( page
Il ) ,

parce que je le renierai avec mépris.
Et lorsqu’on me dira qu’en^ traitant ce

SOS de trivial^ j’ai voulufournirde nou-
'S armes aux séditieux

(
pag. iz ) ,

je répondrai que l’excès de la mauvaise
foi ressemble donc quelquefois à celui de
Ja démence.

Ily avoitdonc une confpiration ^ on vou*
loitdonc émouvoir le peuple ( page lo ) !

Quoi ! vous ne vous en étiez pas encore
douté ? Votre confiante sécurité n^avoit
pas permis au moindre soupçon de vous
approcher ^ Mais actuellement que vous
êtes instruit

,
pourquoi voulez-vous pren-

dre le change, et le faire prendre aux
autres? Qu’il y ait eu une conspiration;

d’un autre genre , c’est ce que je n’exa-
mine pas, et ce que l’avenir nous. ap-
prendra ; si celle-là n’est pas prouvée ,

on pourra bien croire qu’elle n’a* pas
existé ,* du moins est-il bien sûr qu’elle

n’a encore rien produit. Mais comment
a-t-il pu venir à l’esprit d’un homme d’o-

ser dire,, et d’espérer persuader que la
Conspiration , la Commotion du 5 Octobre
étoient dirigées contre YAssemblée Na-
tionale ? quoi! lorsque ces brigands for-

çoient les grilles du château , ils croyoient

enfoncer les murs de TAssemblée mtio-
»



nale ? Lorsqii*ils alloîent droit et sans
hésiter aux appartemens de ceux qu’ils

àvoient proscrits , ils ne croyoient pour-
suiyre

; ils ne prétendoient cherclier que
des Députés? Ali ! c’en est trop. Votre
intention est évidente : en prétendant que
la conspiration étoit dirigée contre l’As-

semblée Nationale , vous voulez faire

croire encore qu’il n’y a eü de conspira-

teurs qne ceux que vous appeliez les

Ennemis de VAssemblée Nationale , les

Ennemis de VEtat y les Aristocrates
,
les

Nobles en un mot. Je ne suis pas sus-

pect. Il est vraisemblable qu’une partie

ce ces Nobles ne me pardonnera jamais
plusieurs de mes opinions ^ dans lesquelles

je reste inébranlable ; mais qu‘’ils soient

Justes ou non ,
moi je veux l’être. Je

n’ài point trahi la cause de la Noblesse ,

en combattant ses préjugés
;

j’ai prétendu
servir les droits du Peuple , et non flatter

ses passions.
' Je ne laisserai pas plus calomnier l’une

que l’autre
;

et lorsqu’on me présentera

les Nobles comme agens
,
par-tout où ils

sont victimes ;
lorsqu’on me dira que ce

sont les Nobles ’qui ont fait brûler leurs

châteaux ;
lorsque je lirai , dans une lettre

écrite à- un comité de Franche-Comté, que
les Nobles ont formé le projet de mettre

le feu à la salle de l’Assemblée , et d’é-

gorger ,
dans le tumulte ,

tous les membres
des Communes ;

lorsque je verrai que par-

tout , sur les routes > on recueille des
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preuves non équivoques à*émîssâire$ en-

Yoyés pour répandre des terreurs de cq
genre

;
lorsqu'on ne rougira pas enfin de

donner à entendre que la Commotion du
5 octobre , ainsi qu’mon Tappelle, s^est opé*
rée par des Nobles ,

alors je réclamerai ,

avec toute la force qui est en moi , contre
cet oubli de toute vérité , de toute justice

et de toute pudeur. Alors je m'élèverai

contre l'égarement du peuple , autant que
je m'étois élevé contre son oppression.

Plus je le chéris sincèrement
,
plus amè-

rement je le plaindrai d'être livre à def tels

séducteurs
, 6c j'aurai bien de la peine à

ne pas gémir de m'être tant abandonné à
une cause

,
qui , si juste dans son principe

^

C touchante dans son objet , est devenue
méconnoissable , soit par les moyens j»

soit par les excès dont on l'a souillée.

Faut-il se résoudre à citer la seconde
phrase dénoncée dans la lettre du Minis-
tre ?

M. de Saint-Priest a voulu rendre hom-
mage à 1''Assemblée Nationale ; il a dit

qu'z7 venoit de lui donner une preuve de
son respect ^ en refusant de signer des
arrêts du Conseil depuis la date de la

sanction donnée par Le Roi aux droits de
Vhomme

,
jugeant que ces formes étaient

devenues interdites^

Soit cju'il s’agisse de ces arrêts du Con-
seil

,
que chaque Ministre jusqu'ici expé-

dioit dans son département
,
pour le cou-

rant de son administration
,
soit qn'il s’a-
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gîsse d’arrêts passés réellement au conseil

fissemblé , et dont la signature avait été

renvoyée , il n^est personne qui ne voye
simplenient ici une affaire de form^ , et M.
de Saint-Priest le dit lui-même. M. de Mi-
rabeau sonne Valarme

;
il voit dans cette

phrase que nous sommes tous environnés
de conspirations jet de piégés

,
pag. la.

Il ne s’agit de rien moins que du salut
public. Ce n’est plus un seul ministre
qu’il attaque , il les dénonce tous. Ils sont
opposés Les uns auæ autr^es\ ils ont des
minions différentes sur le respect dû à
PAssemblée Nationale

;
ils cherchent à

violer ses loix le ministre accusé a in^

diqué d^autres coupables ; mais ce n’est

pas assez d*une demi-confdence ^ il faut

qu‘’on sache quels sont ces arrêts ? En vain
M. de Saint-Priest a motivé politivement

son refus de figner; en vain il a écrit
:
j^ai

jugé ces formes interdites , M. de Mira-
beau veut absolument qu’il ait été ques-
tion du fond

; il demande avec indignation

ce que doivent être des arrêts qifon n^a
pas osé avouerpar respectpour VAssem-
blée Nationale. Puis s’attendrissant tout-à-

coup , il fait des vœux pour la paix
,
com-

me il en a fait pour la justification de M.
de Saint-Priest, pag. 13; il déplore l^im-

mense destinée de calamités qu^elle eût

épargnées à ce beau royaume ; se plaint

des divisions qui ont toujours été habile-

mentfomentées. Enfin c’est M. de Mirabean
qui a toujours « cherché à lier invincible-
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ment la cause du gouvernement à celle du ,

peuple » ; c’est M. de Mirabeau qui a fait

de cette coalition Fobjet de ses vœux >

et les ministres j:» croient toujours
,
pàga

1 3 et 1 4 ,
qu’il faut diviser pour gouver-' ^

lier ^ et Varistocratie a cru trouver encora
un appui , et la confiance de M. de Saint-

Priest va peut-être fortifier un espoir cou-
pable , et cependant il eût été si facile

au gouvernement de tout entraîner ,
de

tout réparer , de tout affermir , ibid. , en
se dévouant à la cause nationale

Avec l’union toute puissante de l’opinion ,

des loix , et de la force publique , aucun
pouvoir n’étoit à craindre , aucune intri-

gue à redouter.

Je me bornerai à deux questions , aux-
quelles je n’ajouterai pas un seul mot.

lo. Qu’eût pu faire le Gouvernement
actuel de plus que ce qu’il a fait

,
pour s&

dévouer à la cause nationale ?

Pourquoi M. de Mirabeau s ^est-il op-
posé à la motion que j’ai faite le zo juillet

pour Vunion toute puissante de Vopinion
des loix , et de laforcepublique l

Ici se termine l’examen desfaits \ il me^
reste celui desprincipes^
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PRINCIPES.
J

Quiconque ne connoît de la dénonciation de
M. de Mirabeau que la partie des faits , a cJjLfefter

frappé d’on étonnenient que rien ne toi paroît de-
voir dill^per. Il ne conçoit pas

,
il ne croit pas

pouvoir jamais concevoir comment il eft poflible

qa|un citoyen recommandable
,

qu’un homme pu-
blic Toit frappé avec une telle témérité de l’accu-

fation ^un grand crime
, & comment le délateur ,

s’il n'eft pas arrêté par la vérité ,
s’il n’eft pas

contenu par l’opinion
,
ne l’eft pas du moins par

la crainte
,
par la néceflité de répondre de fa dé-

lation & au citoyen qu’il vexe , & à l’afTemblée qu’il

compromet
, & à !a nation qu’il infulte ?

Cet étonnement va ceffer
,
ou plutôt il va chan-

ger d’objet. Une portera plus que fur les principes,

car les principes une fois admis
,
aucun excès ne

doit furprendre là où aucun frein ne peu): arrêter.

La délation ejî laplus importante de bo5 Nouvelles

Vertus
( page 4 ) ; tel eft le premier principe que

pofe M. de Mirabeau.

Si la délation doit être la Nouvelle Vertu des indi-

vidus, l’impunité de la calomnie doit être la Nou-^

velle Vertu du gouvernement : fécond principe qui
n’eft pas textuellement exprimé

,
mais qui réfulte

bien virtuellement de tous ces palTages : Nhomme
qui remplit des fondions telles que les nôtres n*eji

plus le maître de fes opinions
^

ni de fin filence^

ni même de fa prudence
(
pages l & 2. )• Sentinelle

vigilante ce n’est point a' lui a décider
SI CE qu’il a entendu oui dire, est ou*

n’est pas fondé sur des preuves — Il

n’est que Rapporteur
, son ministère est

UN devoir
,
son silence seroit un crime.—
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Quiconque /î DES Soupçons k Cdmmmiquer

^ des

Rapports à faire doit avoir /e courage de
tout dire.— Il ejî témps que toute autre con-

duite
y
TOUTE AUTRE prudence foient regardées

comme IMPIES.

Ah ! c’eft ici que je vous attendois avec cette

même apoftrophe que vous avez fi témérairement

adrefTée à un homme vertueux. Délateur au moins
imprudent \ vous aviez déjk befbin de ces prin*

cipes quand vous les établilfiez. La lettre du raî-*-

niftre étoit écrite ,
fon défi étoit prononcé

, il faî-

loit vous rétraSer :vous cherchiez à couvrir votre

rédadion ; vous prétendiez jufqu’k honorer votre

délation
,

jufqu’à la renouveller j vous vouliez tout

à la fois venger votre orgueil
,
pourfuivre vos pro-

jets j & pour ne courir aucun danger, il vous en
coûtoit peu d’en faire courir à la fociété entière par

la doârine que vous produifiez.

Mais avie^-vous bien calculé les dangers qu’elle

pouvoir avoir pour vous ? Quoi ,
c’efî vous qui ve-

nez , lançant une clpece de monitoire
, entreprendre

de faire révéler le fecret des cœurs , & frapper des

plus terribles anathèmes
,
quiconque par juftice /par

prudence
,
par humanité

,
voudra réfifter k votre in-

jonéiiom^.

.

Il faut que je vous avoue l’effet étrange qu’a pro-
duit en moi la leâure de vos principes. Mon ima-
gination a été frappée. Je vous lifois : J’ai cru vous
entendre, yous parliez dans cette même aflemblée

où j’ai fkTgé avec vous pendant trois mois
, & je m'y

retrouVois encore. On vous écoutoit avec un filence,

qui tenoit de la fiupeur. Pour moi je baiffois les

yeux. A mefure que vous avanciez
, la pudeur

, l’in-

dignation, & cependant un infiinâ d'humanité m’agi-
toient. Mais lorfqu 'après avoir fait uiie loi à tous les

membres de l’aiTemblée de rapporter tous les oui dire
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prouvés ou non prouvés qui avoient frapj^é leur^

oreilles
,
vous ayez voulu étendre cette loi julfqu’aux

foupçons ; lorfque vous leur avez demandé Qui
d'entr*tux réavoh pas eu des foupçons ? , Qui
d'entreux

,
a Vapproche de certains momens

,

voit pas apperçu Vétincelle qui devait produire lin--

cendieX page fi. ) . . . lorfque
,
dans cet inftant

,
vo\is

en êtes venu jufqu^à preflTer toutes les ' confcitnces ,

pour en faire fortir fous peine d'impiété tout ce

qu’elles renfermoient
,

j’ai fenti tout mon corps

friflbnner, & je me fuis écrié hors de moi : Eh\
mais ils vont taccabler \ ... Ils m’ec avoient tant dit :

Non
,
je ne vous peins pas un mouvement qui ne foit

de la plus exaâe vérité.

Tous les oui dire ! .... Fondés ôü non fur des preu^

ves î ... Mais dépend-il de moi d’entendre ou de ne

pas entendre ? Et fi par cela feul que j’ai entendu, il

étoit vrai qu’il fallût répéter publiquement ; fi j’allois

vous produire ici cette fuite de longs & nombreux oui

dire
;
quelqu’étranges

,
quelques déchirans qu’ils puf-

fent être pour vous , fuffent-ils aufîi injuftes que ter-

terribles
,

qu’en arriveroit - il ? Vous nieriez.^ que

m’importe ? Vous exigeriez des preuves? Vous m’avez

dit que je ne devois pas m’en embarraffer. Vous me
demanderiez ce que

j
’ai fait de ces fcrupules

,
qui vous

ont fl long-tems araufé ! voayavez voulu m’en déli-

vrer ,
vous m’avez fait un devoir de les vaincre;

vous m’avez annoncé que mon filence feroit un crime.

Vous n’auriez pas un mot à me dire
,

qu’un autre

mot de vous n’eût déjà détruit. Vous n’imagineriez

pas un reproche à me faire
, duquel vous ne m’eufRez

purgé d’avance. Par - tout je vous oppoferois à

vous-même
;
par-tout je vous répéterois ce qu’on di-

/ foit au fameux Poyet : fûbiffez la loi que vous avez

faite. Vatere lègem quamipfe tuleris.

Tous les foupçons î . .

.

Et qu’eft-ce donc qu’un

^ SQiipçon

A



foüpçôn! Eft-ce un aÔé volontaire ? peüt-ôrt en fe«

pondre ? Lorfque dans la matinée du 5 0(Sobre Vouf-

nous parliez de l’oreie imprudente du i
;
lorfque Vous

difiez.quelle l’étoit d’autant plus
,
qu’on pouvoir Crain-*

dre qu elle n*en produifit d’autres en fens contraire f

lorfque vous laîjjle^ k dejfein j
ce font encore vof

termes
,
quelqu*amhiguiîéfur cas pdroits

^ & lotC*

que trois heures après on voyait Vamliguitè dlfpàroî-

tre
, votre crainte fe réalifer, & Vorgie commen*»

Cer ; lorfque dans cette même matinée vous nous gla-

ciez d’effroi par les dénonciations dont Vous mena-
ciez

,
& îorfqüe les deux perfonnes défignées pâC

Vous à l’affemblée entière, nommées^ par Vous aVeô
fureur a toute la partie de l’affemblée qui vous en-

VironnoîÉ
,
eWi menacées & fauvées par miracle dân§

torgie de la nuit
^

étois-je maître
,

dites-moi
^ du

Joupçon qui venoit s’emparer de ma penfée
>

qui me
faifoit involontairement rapprocher voS difcours du
matin des événemens du foir

,
qui me faifoit dirçi

àu-dedans de moi u voilk tétinçelU de voilà Vinèen^

die ? Mais j’étois maître du moins de renfermer cei

foupçons
,
de les combattre

;
mais je pouvois m’en

faire une vertu
,
une religion^ Et vous venez me dé-

clarer que fl je ne les communique pas
, je fuis un

criminel je fuis un impie ! & vous me le declarea

au nom de la Patrie
,
au nom de vingt- quatre mil^

lions d*hommes (
pag. a ) 1 êtes-vous affez impru-

dent?

Et en vous perdant de vüe, en jettant les yeux fue

la fociété entière ,
fongez-vous

,
fi Vous me forcez

|

moi J
d’acGufer fans preuves , combien VoUs en in-

vitez d’autres à calomnier fans crainte ? combien ilâ.

Vont citer de oui-dire qu’ils n’auront jamais entendus,

prétexter àefoupçons qu'ils n aurônt jamais eus ? Que
de haines Vous allumez que’de paffions vous aftne%

que de viéUmes vou^aîlez faite ? Que de crimes SC
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étimpikh on va commettré , en difant qu’on ne veuç

être ni criminel ni impie
(
page a

)
? Vous défireî la

plus grande latitude dans les dénonciations
,
foyez

content. Votre fyftêrae fait de la France entière le

vafte champ de la calomnie ^ & de toutes les* hor-
reurs quelle entraîne.

Il faut pre'venir des dangers fi êffrayans. Il faut qu’ati

moins votre imprudence n’ait compromis que vous. Il

faut que les principes contraires aux vôtres foientbien

.Connus
,
bien arrêtés

, & je vais les pofer.

La Délation
,
prife dans fon fens abfolu , emporte

toujours une idée de honte & de crime. On peut dire

par exception
,
dans une circonftance extraordinaire,

une vertueufe délation ; c’eft le fpUndidé mendax ,

qui n’empêche pas que le menfonge ne foif une aâion
bafie & coupable. Mais on ne peut pas dire générale-

ment que la délation ejî une vertu , même exercée

dans Vaffemhlée nationale ^ & au milieu des dangers*

Ce que la vertu avoue, ce que la patrie peut com-
mander

,
c’eft l’accufation d’un crime qui trouble la

fociété.Dans les tribunaux le minifiere public efi ac-

cufateur
,
jamais on n’a imaginé de dire qu’il fût dé-

lateur.

Le fecret, une marche ténébreufe
, ont été fou-

vent un des caraéleres de la délation
;
mais fouvent

aufli
,
& c’étoit la derniere calamité d’un Empire ,

elle a marché publiquement, la tête levée & les mains

enfanglantées. Sous Tibère tantôt elle frappoit dans

l’ombre , & tantôt elle aflaflinoît en plein Sénat (i).

De même fous Sylla ;
de même fous Henri VIII en

Angleterre.

Le premier caraflere qui la diftingue, eft de s’exer-

(i) Quod maximè exitiahile tnlere ilia tempora

cùm primores Senatus ir^mas etiam delationes exer^

cerent , alii Püopal^m , multiper occultuméPÀ^Oit*

An* VL
'

J



cer aoprès des tyrans. Aînfi elle s’établît dans Rome
fous la diélature de Sylla

, fous les régnés de Tibère,

de Néron , de Caligula. Ainfi tes Anglois éprou-

vèrent fes ravages & fous le defpotifme de Henri

VIII , & fous celui du long Parlement.

Infenfible à Piniérêt , elle n’obéit qu’aux intérêts

perfonnels
, aux plus vils de ces intérêts, à l’adulation^*

a la Cupidité
, à l’ambition. « On vit paroître ,

dit

Montefquieu , un genre d’hoxumes funeftes ,
une trou-

pe de délateurs. Quiconque aypit bien des vices &
des talens, une ame bien baffe & un efprit ambitieux^

çherchoit un criminel... & c’étoit le moyen de s’oti-*

Vrir la voie des honneurs & des richeffes.

Un câraâère encore bien marquant de la délatîoii

& qui efl: une fuite néceffaîre des autres
,
c’eft quelle

pourfùit bien plus les bons qu’elle n’attaque les

tnéchans
;

quelle change en crimes [des avions ou
même des paroles innocentes : qu’elle va jufqu’k s’in-

troduire dans l’intérieur des familles
,
pour en fur-»

prendre les fecrets & pour les déférer enfuite. Ainfî,

lorfqu’après avoir dénoncé comme côupable un cito-

yen vertueux
, après vous être 'confumé en efforts

pour trouver un crime dans fes parole^ Sc même dans

Ion filence
, vous finiffezpar ofefle fuivre dans

térïeur de fa famille ( p. id ) ; lorfque vous attefte?

tous ceux qui l’y voyeni
, & lui faites un grief de ce

qu’on y jouit de la liberté privée la plus entière &
la plus illimitée dans les opinions & les jugémens ;

du droit de tout penfer
, de tout efpérer ; il eft im^

poflible de méconnoître la délation.

Enfin le dernier trait qui la caraâérife
,

c’efl

qu’elle calomnie impunément. Ainfi
,

pour aider

• à fes profcriptionsi pour multiplier tes moyens d’ex-

terminer les bons citoyens , & pour encourager la

délation à lespourfuivre comme coupables du crime
de leze-nation , Silla porta une loi qui « défendoit
aux délateurs larpeine de calomnie, & quiordonr
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I30;t dê îaiïïer déclamer impuiuémenr fur ce fujet Gonr
frequi que ce foit » [i). Mais ni Silla , en défendant

que la délation fut punie , ni Tibère , en ordonnant
qu'elle ferait récompenfée ^ iiallèrent jufqu à la pro-
clamer une vertu,

Antonin , Galba , défendirent les délations& con-

damnèrent les délateurs aux verges , à l’exil , à la

mort. Lenom de délateur étoit d honteux ,
que quand

çn le donnoit à faux, ç’étoit une injure grave& févc-,

itement punie par la loi,

Çe n eft donc point une difjjute de mots
,
puîfque

les deux mots expriment deux chofes fi differentes ,

puifque les mêmes peuples qui ont flétri la délation

^ les délateurs, ont honoré l’accufarion publique,’

de Je citoyen courageux qui , les yeux toujours ou-
verts fur le falutde l’état , furveilloit les ennemis in-

térieurs de la patrie , découvroit leurs complots , en
yecueilloit les preuves, & les dénonçoit aux loix.

Ces citoyens'étoienr en recommandation à Rome ,

dans l’Egypte *• mais nulle part on n’imagina que fur

lin oui dire fondé ou non fondé ,'fur un foïïpçon , on pût
taxer un citoyen de cr/wîf dans quelqueTorme & dans
queîqu’inllant que ce fût. Il- ne fe feroit point trouvé

parmi ces hommes généreux d^aceufateur public
, s’il

eu le droit d’êtreimpunément calomniateur.

Le Romain ,
qui en aceufoit un autre, promettoit

de ne pas retirer fon.accufation qu’elle ne fût jugée j

tîueîquefois il joighbit une caution à fa promefle 5

d'autrefois un g^rde^ s’artaehoit à fes pas.

L'Athénien faifoit la même promeffe fous ferment,
ï.aloirécompenfoitraccufateur public qui avoitdé-

Hpncé à l’état un coupable , & puniflbit celui qui
voit calomnié un innocent. Démoffhène aceufoit vo*»

ïontairement les ennemis delà patrie,& quand le peu^
pie d’Arhènes,dans cesmomens de tyrannie,vouloit le

forcer à être délateur^^ il répondoit ô Athéniens ,
jamais

{[j) Calumniatorihus nulla pœnet fit, JLex Corne-»

Ik, Mçjestdç est P ut ^yllct 9Qluit\ ut in ^uemvis.
imp unè dechmari liçeati Cicéron à Atticusi
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vous ne pltrvîendre^ à m'obliger de faire te métier de Syco^,

phante^

« Il efl mile , difoit Cicéron, qu*il ÿ ait plufieurs

accufatenrs dans un état
,
pour que Taudace fqit con-

tenue par la crainte : mais cela n’eft utile qu autant

que ces Accufateurs ne peuvent pasfe jouer inpuné-

menr de notre deflinée. (î) ».
^
^

Vous avez invoqué les dangirs qui nous environnent i

(Page 4). Mais c’eft précifétnent dans ces temps

orageux , c’eft lorfque le peuple exafpéré n eft plus

.

maître de lui , c’eft lorfqu'on peut faire déchirer un

homme en difant qu’il eft accapareur de bleds ,
ou

brûler fa maifon en l’appellant Ariftocrate ,
quil faut

être plus difficile en preuves, plus fqbre de dénoncia-

tions , & plus confiant dans une longue vertu qui ne

fe dément pas en un infiann

Vous avez cité le Caveant Confuhs ! Sans doutç il

donnoit aux confuls une autorité fans bornes. Vous au-

riez pu citer aufil la diâature; mais les confuls étoient

deux
,

le diélateur étoit un , & il n’y eut jamais de

caveant Senatores,

Cicéron lui-même étoit armé depuis vingt jours de

ce décret redoutable ; il avoit déjà fait toutes fes dif-

pofitions contre les projets dé Catilina
, & voyez toutes

les mefures qu’il prend encore , toutes les informations

qu’il fait avant d’accufer les conjurés ; écoutez-le,

difant lui-même au Sénat qu’il ne hleffe pas encore

d*unefeule parole ceux qidil auroit dû frapper du,

glaive des loix : (2.).». Tant cet homme vertueux , &
ce grand homme d’état , apportoit de fcrupule à re-

cueillir toutes les preuves d’un crime
, avant de dé-

(0 Accusatores multos in Civitate atile est ^ at
meta contineatur audacia : Veràm tamen hoc ista est
jitile

,
ut ne plané illudaïuur ab accusataribus

.

(
2) Quos ferrQ trucidari opporiebat^ eos nundùm

foce vulneroi

/
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âioncerm coupable ? II y a loin de-îk k votre fyflême;

Enfin nulle part vous ne trouverez chez un peuple

-

libre fa faculté d’accufer fans trouver à coté la faculté

de calomnier
;
par-tout vous verrez raccufatîon publi-^

que conciliée avec la tranquilité particulière^ par-tout

l’accufaieur comptable & l’innocent préfervé : fans*

cette union il n’y a pas de liberté. Voilà mes prin-

cipes
,
je reprends les vôtres , & vous fuis pas à pas,

Que^eux
, dîtes-vous ,( Page 3 )

qui confondent
la dénonciation d'un fait avec la dénonciation des^.

perfonnes
, (

Que prétendez-vous dire ? N’avez-vous'*

donc pas dénoncé le fait -& la perfonne ? N’avez -yousl

pas nommé M. de Saint-Prieft ? Ne n’avez-vous pas .

apoflrophé
, accufé d’un grand crime ? Si vous aviez

dit feulement : « tel propos a été tenu ,
je .demande

qu’il en foit informé
, w je n’aurois pas pris la plumet )

la délation fecrette ^ Vaccufation publique
, (

Je

vous ai montré que je ne les confondoiî? points/ puif-

que je détefle l’une Sc que j’bonore Taotre
; j^ ,vous

ai montré que c’étoit vous qui les confondiez^; je vous

ai montré enfin que la délation fouvent fectetie , fou-

vènt aufü étoit publique & que celle-ci% fans rien-

perdre de la bafTefle de la première ,
ajoutojt à fbn

attrocité
,
les plaintes d'un fimple Citoyen contre un

autre Citoyen
,
avec tavis donné dans lefejn du corps

légijlatif
(
La plainte d’un Citoyen coqtr^ ünî autre

offre un combat égal
;
J’avis donné dai^s le fein idtl

corps légiflâtif, l’avis d’un grande crime ,v en nom-
mant celui qu’on en accufe ,rarme la foçiété entière

contre un feul individu lequel de ces deux actes

a les conféquences les plus terribles ? lequel doit être

fournis aux peines les plus' févëres ,
lorfqu’il eft ca-

lomnieux ? )' taccufation dirigée par^devant'les trihu^-

naux ordinaires avec une citation faite dans l'ajfem-^

liée nationale,
( Même réponfe

,
& combien on pour-

voit l’étendre! } ^ donth feul objet ejî deprpvoguer
^

r

»



Vaction âa cômîti âes recherches : (
qui peut provd-

quer enfuite ra6lion d’un tribunal de leze-nation ! Au
tefte

j
il ne faudroit pas , en pofant des principes

néraux
,
partir d’un établilTement auffi local de aulS

nouveau
,
que le comité des recherches ? Que ceux-là ,

dis- je
^
gui confondent ninfi y

& les tems
y
& les

chôjes y& les hommes , n admettent pas mes principes

fy confens. (
Ce dédain Vous fied mal

,
quand

il n’efl pas un feul de vos reproches qu’on ne falTe re-

tomber fur vous
,
quand on vous proiive que c’eft

vous qui confondez le régné de Tibere avec la répu-

blique Romaine ,
un crime avec une vertu, & Trion

délateur de Drufes , avec Cicéron aceufateur de Ca-
tilina ! Ne font-ce pas bien là les temps

y
les chofes

& les hommes f (
i

)
‘

- Vous arrivez enfin à ces anglois que vous ave»

cités ,
dans la fuite de vos innombrables contradic-

tions ,
tantôt comme une nation plus digne de pitié

que dtenvie ,
bientôt réduite à Vinertie de ta fervi*

tude (a) ,
tantôt comme une terre clajjique de la lU

herté , & comme un peuple faifant toujours des pas
vers une amélioration

{ 3 ). Aujourd’hui que vous

croyez pouvoir vous autorifer de leur exemple
, vous

voulez bien convenir qu'ils ont depuis long-temps
des loix politiques , qu^ils les reverent , & vous ajoutez ,

{ page 3. ) qu'il neft perfonne qui nefâche que che^' eux la

dénonciation dans le corps légïflatif eft regardée comme un
devoir

\
que là fur cette dénonciation l'aeeufé Jubit un prc'*

mierjugement
,
qui décide s'il doit être légalement pourfilvi ,

.

que dil Vejî
, & s'il nef pas convaincu , Vopinion publi-

que lui tient compte de foM innocence
, comme au dénoncia^

leur defa délation
,

6*c.

(1)

Voyez Tacite sur ce Trion, qui, entre tous les

délateurs de ce tems
,
a voit

,
dit l’historien

,
mgenium

célébré , & malae famae cupidum.

(2) Lettre de M. de Mirabeau
,
aux Batave^.

(3) Lettre iqe, de m. de Mirabeau â ses comiaet^
lans. Courier de Provence

,
Num. 36 & 41 .



Te poürrois vous demander d’abofd ob eft Vdtfff

chambre haute ? & ce que vous oppoferiez dans cef

înftant au tribunal des pairs britaniqucs
,
entfaîneroit

une étrange comparaifon : mais je me hâte de ven-*

ger l’Angleterre & de raflurer la France. Non
,

la

première n’a point renouvelle la loi de Sylla
,
pour

afl'urer l’impunité de la calomnie , .& la fécondé n’a

point â craindre un exemple auffi dangereux.

Sans doute quand la chambre des communes^'

adoptant la dénonciation faite par un de fes membres

,

fe rend elle-même accufatrice devant la chambre

haute
,
le dénonciateur eft mis k couvert , dût i’ac-

cufé être déclaré innocent. Lorfque tous les repréfen-

tans du peuple réunis ont jugé des faits alfez équivo^

ques ,
des griefs alfez probables > & l’intérêt public affez

compromis pour qu’une inftrudion juridique fût in-

difpenfabîe ,
un de ces rêpréfentâns eft excufable d’en

avoir porté k lui feul le même jugement. Mais fi la

dénonciation avoit été rejettée par les communes ^

fi le dénonciateur leur avoit paru atteint d’une calom-

nie manifefle & d’une malignité effrayante
,

fi elles

l’avoient entendu foutenir qu’onpeut difiâraer publique-

ment tous les citoyens
,
en ajoutant je- tai oui dire ^

ou bien/e Vai foupçonné, alors la chambre des com-
munes ,

au lieu de tenir compte au dénonciateur

defa délation ,
lui en demanderoit compte > elle lui en

feroit fubir la peine
,
même fans la réclamation des

parties offenfées
;
elle vengeroit fa propre dignité ,

en même temps que l’ordre public. Ainfi lorfque

Cicéron accufoit Catilina
,

il faifoit remarquer k ce

monfire le filence des Sénateurs ,
comme une preuve

de la conviâion où ils étoient dejk
, & il s’écrioit :

Si ; en eujfe dit autant d'un citoyen vertueux , dans

€e temple même
, tout Conjul gue je fuis fie Sénat

tri en eût déjà puni
, Ù avec jufiice.

Dernièrement un des orateurs nommés par les

communes pour suivre devant les pairs l’accusation

de
j



de M. Haftings , a élevé contre le gouverneur de

rinde des imputations qui n’étoient point portées

dans l’accufaiion des communes ; il a été fur le champ
réprimandé par la chambre haute

, & obligé à des

réparations envers l’accusé. D ^ailleurs le privilège

-qu'ont les membres du parlement
,
de n'être fournis

qu’à la jurifdiélion de leur chambre pour ce qu’ils

difent dans fon enceinte
,
ne s’étend pas à ce

qu’ils écrirqient & feroient imprimer hors de fon fein.

Tout ie'monde connoit la critique amere faite, il y
a plufieurs années

,
par un membre des communes ,

d’un difcours du roi au parlement : fi fon auteur l’eût

débitée au milieu des communes , il eut été hors de

l'atteinte des tribunaux ordinaires ; il l'avoit écrite

& publiée hors du parlement
, le procureur-général le

pourfuivit. Enfin
,
croyez-moi

,
ce titre glorieux de

membre du parlement britanique n’a jamais été la

fauve-garde d’un calomniateur
,
éc fur cette terre clafi

jique de la liberté
(
car vous difiez vrai ce jour-Ià

, )
il n’y a pas un feul individuqui puifle impunément dé^

clamer contre un autre
,

qui puifTe
,

fans avoir à ré-

pondre de rien & à qui que ce foit ,
attacher le mot

de crime à l’aâion d’un autre
,
troubler le repos ,

dé-

foier la famille
,

entacher l’honneur
,
expofer la li-

berté & la sûreté d’un autre.

Otez de votre fyflême l’impunité de la calomnie ;

Otez ce qui en eft le principe
,

le prétendu devoir
d’açcufer fur la foi d’un oui dire ou d’un /oupçon ;

faites difparoitre ce mot odieux de délation ; confa-

crcz la furveillance des bons citoyens fur les mauvais >

l'accufation publique des vrais délits publics ; ayez

avant tout une loi qui dife bien clairement ce que c’efl:

qu’un délit public
, ce que c’efl: qu’un crime de leze-

nation , car jufqu’à ce que vous les ayez définis
,
vous

fi’avez pas le droit de les punir î & ce fyflêmç va de-

venir le mien : mais ce ne fera plus le vôtre.

J’ai rempli on grand devoir. Vous même ne pouvez-^

vous méprendre à mes motifs. Je ne puis avoir contre

vous d’animoûté perfonnelle
; je fuis fourd à l’ambi-

tion \ je crains plutôt la célébrité que je ne la délire



\

Sc ma plume répugne k fe tremper dans le fiel. Je n’aî

donc pu céder qu’k un grand objet d’intérêt public.

Vous dominez par la terreur, tes efprits foibles font

fubjugués. Les gens vertueux craignent eux-mêmes
de vous irriter

, & fe méfiant de leurs forces
, ou

fe croyant fans efpérances ,ils fupportent ce que vous
ofez

,
pour ne pas vous faire ofer davantage. Ce

genre de pouvoir eft un fcandale , eft un fléau
, âc

vous en avez porté l’abus à fon comble. Vous qui

n’avez été accufé par perfonne , vous vous êtes fait

accufatfcur. Quand l’homme le plus paifible , le

plus pur
, le plus fur de lui & le plus eftimé des au-

tres
,
ne voudroic pas dans ces temps malheureux

s’expofer au hafard d’un feul foupçon , vous les ave*

provoqués tous, vous avez mis en principe qu’on

devoir les révéler tous publiquement ; ôc vous flat-

tant d’échapper feul a votre propre doflrine
,
tandis

qu’elle écraferoit les autres
,
vous avez voulu livrer

la France entière aux délations de aux calomnies >

dont vous confacriez l’impunité. Je n’ai pu foutenir

l’idée de votre fécurité jointe k l’inquiétude univer-

felîe. Il falloir difliper ce funefte preftige. Il falloir

vous 6ter la penfée
,
car elle devenoit à la fin trop

dangereufe, que perfonne ne put élever la voix contre

vous. On doit me trouver modéré
,
en fongeant à

tout ce que j’aurois pu dire
, & vous m’en aviez don-

né le droit. Mais je n’ai pas voulu fuivre votre doc-

trine même contre vous. J’ai bien moins accufé en-

core que je n’ai défendu. J’ai défendu un bon ci-

toyen attaqué ; J’ai défendu tous les autres menacés

,

j’ai défendu des principes & des intérêts qui font de

tous les temps
;

j’ai défendu ma Patrie toute entière.

Je vais reprendre le travail que j’ai dû interrompre

pour elle y
car il n’intéreflbit que moi. Je ne fais

pas fl vous m'en détournerez encore ,
je ne fais pas

l> vous roerépondrez;mais quelle que foît votre répon-

fe
,

fi vous m’en faites une
,
dites-vous bien que je dé-

daigne les farcafmes
y que je me crois au deffus des

injures
p & que je venge la vérité.

Signé Lally-Tolendai.


